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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 0 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

0 10 000 000

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

0 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 0

Soutien à l’emploi périscolaire (ligne 
nouvelle)

10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel vise à alerter le gouvernement sur la nécessité de procéder à des 
recrutements pérennes d'animateurs périscolaires.

Le plus souvent, les animateurs et animatrices périscolaires travaillent entre 15 et 20h par semaine, 
avant et après les cours des élèves, parfois durant la pause méridienne. Des contrats en temps 
partiels payés au SMIC qui ne permettent pas de dépasser le seuil de pauvreté alors même que 
l’amplitude horaire est très étendue.

Concrètement, notre système bricole, avec contrats aidés précaires, avec des bouts de CDD, pour 
que des animateurs s’occupent comme ils peuvent des enfants. Les enfants, justement, eux, 
pâtissent particulièrement de ce système. Pour assurer un revenu digne à ces centaines de milliers 
d’animateurs et animatrices et pour que les enfants bénéficient d’un contenu pédagogique de 
qualité, il faut sortir ce métier de son extrême précarité. Il apparaît nécessaire que l'Etat concoure à 
la structuration et au recrutement pérenne de professionnels, avec des contrats stables et à temps 
plein.

Nous transférons donc 10 000 000 d’euros en AE et CP de l’action 02 intitulée « Amélioration de 
l'insertion dans l'emploi par l'adaptation des qualifications et la reconnaissance des compétences » 
du programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » 
vers un nouveau programme intitulé « Soutien à l’emploi périscolaire ». Les règles de recevabilité 
nous obligent en effet à gager via un transfert de crédits provenant d'un autre programme de la 
mission.


